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Direction Recherche, innovation, enseignement supérieur

Unité Développement

Sous-direction de la recherche et de l’innovation

APPEL A PROJETS
2009
SOUTIEN AUX ACTEURS ASSOCIATIFS 

A ANCRAGE TERRITORIAL
PROJETS DE SERVICES & USAGES NUMERIQUES
Téléchargeable sur le site http://www.iledefrance.fr/appels-a-projets/
Résumé 

· Bénéficiaires : Associations et collectivités locales 
· Date de lancement : Avril 2009
· Date de clôture : 17 Juillet 2009
· Taux de participation : Maximum 80% investissement matériel, communication  et prestations externes

· Durée maximale des projets : 2 ans

1. CONTEXTE
A côté des laboratoires publics  et de grands groupes industriels qui constituent souvent des champions européens et mondiaux, l’écosystème francilien de la vie numérique comprend également un tissu de PME, structurées pour la plupart, autour de groupements associatifs sectoriels ou thématiques. Ces deux acteurs se retrouvent, pour l’essentiel, au sein du pôle de compétitivité Cap Digital aux côtés de quelques associations souvent d’envergure nationale dont les objectifs sont d’animer une réflexion prospective et de contribuer aux débats autour de la société de l’information, de susciter l’innovation numérique et de favoriser l’appropriation des technologies, de faire émerger et d’accompagner des projets contribuant  grandement à son dynamisme. 

Aux côtés des utilisateurs particuliers d’internet, participent aussi à cet écosystème des structures associatives de très petites tailles avec souvent un ancrage au niveau d’une commune ou d’un quartier. Ces dernières peuvent parfois offrir un cadre d’élaboration de projets à la fois inventifs et pertinents autour de l’informatique et d’internet pour des jeunes et/ou des populations défavorisées. Alors que le multimédia et Internet prennent une part de plus en plus importante dans la vie quotidienne des citoyens, que ce soit du fait du développement des services publics en ligne (télédéclaration des impôts, par exemple) ou de celui des services marchands sur Internet, les structures associatives peuvent aussi contribuer à créer des liens vers une part non négligeable de la population ou des petites entreprises qui, pour des raisons diverses (sociales, économiques, culturelles…), ont un accès encore trop difficile à ces outils 

2. OBJECTIFS 

L’Appel à projets mis en place par la Région Ile-de-France vise à favoriser  l’émergence de projets et de services innovants, intégrant les outils multimédia et Internet, à destination des populations éloignées, exclues, mal intégrées dans la vie numérique et prioritairement situées dans les territoires prioritaires au titre de la politique de la ville (cf Liste ci-jointe) et des communes rurales de moins de 2001 habitants, éloignées des infrastructures (autres communes, grands équipements publics, commerces, …).
Les grandes thématiques de l’appel à projets 2009 sont :

· la formation des séniors et les rapprochements intergénérationnels,
· le rapprochement entre les populations et les entreprises d’un même territoire
· les technologies de l’information et le développement durable. 

Ces projets devront remplir un ou plusieurs des objectifs suivants :

· Favoriser :
· l’appropriation des technologies par le plus grand nombre et plus particulièrement ceux qui en sont éloignés ; 
· l’intégration dans les circuits économiques et sociaux ;

· la mutualisation et la mise en réseau d’acteurs ;
· l’utilisation des technologies dans une perspective de développement durable

· Mettre en valeur la créativité, les énergies et les compétences des talents dans les zones les moins favorisées en direction des PME ;
En guise d’illustration, le tableau ci-dessus présente les projets retenus dans le cadre de l’appel à projets 2008. Il convient néanmoins de noter que les thématiques de l’appel 2008 étaient un peu différentes :
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Création d'un atelier et d'un cycle de formation en maintenance informatique. Il s'agit  de donner aux personnes en difficulté d'emploi 

(jeunes de moins de 26 ans et demandeurs d'emploi de longue durée) des compétences dans les nouveaux métiers comme le 

reconditionnement du matériel informatique, le tri sélectif des déchets informatique, le dépannage à domicile... Enfin, il est prévu d'offrir 

la possibilité à 300 familles défavorisées d'acquérir des ordinateurs rénovés pour se familiariser à l'informatique et à internet

Développer la formation « école du blog » en direction des jeunes et des lycéens pour permettre la rencontre entre des professionnels de 

l’audiovisuel et les jeunes des quartiers. Cette école constitue « un vivier » pour le Bondy blog, mais aussi, pour toutes les rédactions 

nationales qui souhaitent recruter de jeunes journalistes. 

Pérenniser les relations de travail et d’échanges avec un grand média. Créer des ponts entre les journalistes et les jeunes des quartiers avec 

la mise en place de tandem pour effectuer des enquêtes, faire tomber les murs des incompréhensions et accéder à une diffusion de masse.    

Réalisation de portraits multimédia individualisés pour des gens ayant un rapport difficile à l'écrit et dont la pratique du CV n'est pas 

spontanée autour de problématiques telles que la recherche d'emploi (CV multimédia), une proposition de services… Il s'agit d'aboutir à 

un véritable petit film mettant en valeur les gens et le quartier. Ces clips sont ensuite projetés lors de présentation publiques à tous les 

partenaires liés à l'emploi et à la vie de quartier, puis mis en ligne. 

Favoriser l'insertion et le développement économique dans les quartiers politiques de la ville des Hauts-de-Seine, par la mise en place d’un 

Centre de Ressources novateur fondé sur l'outil informatique, dont l’objectif sera triple :1/ assurer le taux de pérennité des entreprises (65% 

à 2 ans) et le taux d’insertion de leurs créateurs (82% à 5 ans), en leur proposant une offre d’accompagnement post-création disponible 

2/ faire accéder les porteurs de projet à la création d’activité selon un circuit accessible (calendrier court et proximité géographique) en 

leur proposant une offre d’accompagnement amont 3/ mettre en réseau, créateurs et futurs créateurs d’entreprise (développer des 

synergies et rompre l’isolement), également avec les partenaires publics et privés de l’Adie (valorisation des individus et encouragement de 

leurs initiatives) - Les porteurs du projet ont l'ambition de favoriser untravail intergénrationnel

Plusieurs projets de services et d'usages sont proposés dans un ensemble cohérent: 1. Introduction de l’élément visuel dans les services de 

relation à distance pour les personnes en maintien à domicile. (télécommande pour des communications à distance) 2. Mettre en place une 

chaîne webTV  interactive pour des communautés de séniors 3. Offre de services : activité « Exergaming » (maintenir l'activité physique des 

seniors par l'usage de la Wii)

Création d'un outil finalisé (site Internet), directement utilisable par les structures porteuses d''ateliers sociolinguistiques et par leur 

public, qui comprendra : des éléments du cadre administratif et pédagogique, des ressources pédagogiques variées, des scénarisations, 

des expériences pertinentes, etc. L'ambition est de "révolutionner" les méthodes et pratiques pédagogiques des coordinateurs et 

animateurs des ASL en co-construisant avec eux un outil dynamique et interactif, utilisable librement et à tout moment. Il permettra – côté 

formateurs – de mettre en application les bases pédagogiques travaillées en formation.

Mettre en place d’ateliers de formation informatique (sur les foyers/centres sociaux de Créteil et de Vitry s/Seine) et de mise à disposition 

encadrée. Objectifs de préparer les résidents motivés à des certificats diplômant (Passeport de compétences informatique Européen, 

Passeport internet multimédia) afin de permettre l’accès aux TIC aux résidents pour favoriser leur insertion sociale et professionnelle

Après identification par la Ville de Massy d’environ 600 familles modestes, il s'agit de leur fournir des pc reconditionnés à un prix très réduit 

et de former ces familles.

1/ Créer une « pépinière d’idées et de moyens pour les PME et TPE: mettre en place à destination des PME et TPE franciliennes des 

formations améliorant leur visibilité et leur compétitivité en leur proposant les outils numériques nécessaires leur permettant ainsi 

d’acquérir les bases informatiques et graphiques indispensables aujourd’hui à toute PME et TPE voulant assurer leur pérennité.        2/ Offrir 

des Formations professionnalisantes pour le grand public, depuis l’initiation jusqu’à la maitrise et la certification. 

Une orientation possible pourrait être la mise en place d’un centre de ressources informatiques qui propose maintenance et résolution de 

problèmes courants : pannes d’ordinateurs, manque de savoir faire sur certains logiciels 3/ Créer un lieu de créativité tout public: Ateliers 

d’Arts Plastiques – design graphique et typographie en direction des enfants, adolescents (notamment avec des difficultés scolaires)  et 

adultes, Initiation aux logiciels graphiques pour tout public francilien



Favoriser l’accès à l’emploi de jeunes issus de quartiers populaires, et oeuvrer en faveur de la lutte contre l’exclusion du monde du travail à 

travers une web tv qui diffusera deux émissions produites et réalisées dans le cadre du projet: ''Je crois au père Noel'' (d’informer les 

jeunes issus de quartiers défavorisés quant aux voies professionnelles qui leur sont ouvertes en présentant des entrepreneurs issus de 

milieux modestes et  encourager les jerunes à emprunter ces voies de manière  décomplexée) & '' « 60 secondes chrono (annonces 

d’offres d’emplois)


3. MODALITES DE PARTICIPATION
3.1 – Candidats éligibles / Bénéficiaires
Les bénéficiaires de la subvention régionale sont en premier lieu:

· Les associations de proximité à but non lucratif (dont les Espaces Publics Numériques, Maisons de Quartier, centres sociaux…) dont la candidature aura été soutenue par une ou plusieurs collectivités locales (communes, intercommunalités, …) ;

· Les associations de proximité à but non lucratif (dont les Espaces Publics Numériques, Maisons de Quartier, centres sociaux…) en partenariat avec une entreprise laquelle ne pourra prétendre à la subvention régionale
Ils peuvent également être :

· Les collectivités locales prioritairement située dans les territoires prioritaires au titre de la politique de la ville (cf Liste ci-jointe) et des communes rurales de moins de 2001 habitants, éloignées des infrastructures (autres communes, grands équipements publics, commerces, …) en partenariat avec une association de proximité à but non lucratifs et/ou une entreprise.
3.2 – Projets éligibles

Dans le cadre de cet appel à projets sont éligibles des projets de services et d’usages numériques : 
· Portés par:

· une association et une collectivité locale, ou,
· une association et une entreprise, ou,

· une collectivité et une entreprise ; 

· dont le coût des dépenses éligibles est inférieur à 
37 500€ TTC,

· pour lesquels l’innovation consistera dans le développement d’une nouvelle activité. 
Le soutien de la collectivité et/ou de l’entreprise à l’association se matérialisera, a minima, par un courrier. La contribution effective de ces acteurs constituera un critère d’appréciation (cf. ci-dessous). En aucun cas la contribution de l’entreprise ne pourra se limiter à la fourniture d’équipements ou de prestations ‘’standards’’.  

3.3 – Critères de sélection 

La Région soutiendra des projets qui utilisent ou s’appuient sur les technologies du multimédia et d’Internet et dont les objectifs prendront particulièrement en compte la capacité d’adapter ces nouveaux outils aux besoins et aux finalités d’un projet ou d’une structure ainsi que son caractère innovant et reproductible. 

Les critères de la sélection des projets porteront, d’une manière globale, sur : 

· Le caractère innovant du projet, 

· La crédibilité technique et solidité de la démarche méthodologique, 

· La capacité et l’implication du partenaire public, et notamment la validation de la démarche par ce dernier (lettre de soutien, relais de communication, implication opérationnelle, etc.)
· La capacité et l’implication opérationnelle de l’entreprise partenaire dans le projet, et la place de l’objet du projet dans sa stratégie. 
Et plus spécifiquement sur les critères suivants :
· La plus value sociale, relationnelle et/ou économique du projet ;

· Les éléments montrant que l’utilisation du multimédia et/ou d’Internet constitue une valeur ajoutée pour le projet ;

· La prise en compte des populations (société civile) les plus éloignées des TIC ;

· La qualité des partenariats avec d’autres organismes travaillant sur une même problématique ou auprès du même public, lors de la conception et/ou de la concrétisation du projet ;
· Les modes de fonctionnement témoignant concrètement d’une mise en réseau avec des structures partenaires ;

· Les dispositions prises pour assurer la pérennité du projet ;
· La prise en compte des contraintes environnementales ;
· Les possibilités de rayonnement du projet au-delà de ses initiateurs. 

4. PROCEDURE DE SELECTION
4.1 – Sélection des candidats

A l’issue de la période de candidature, des jurys composés de professionnels, d’experts du secteur,  présidés par la Région, se réunissent, étudient l’ensemble des dossiers de candidature et établissent une liste des projets retenus.

Cette liste est soumise à l’approbation de la Commission permanente du Conseil Régional qui choisit les lauréats et décide des aides en faveur des projets.
4.2 – Attribution des aides

Les candidats retenus se voient informés de leur choix par la Région. Une convention doit être signée liant la Région avec :

· l’association; la lettre de soutien de la collectivité et/ou de l’entreprise sera alors annexée à la dite convention, ou,
· les différents partenaires éligibles du projet dans le cadre d’une convention tripartite (Région, association, collectivité ou entreprise), voire quadripartite (Région, association, collectivité et entreprise). 
Ces conventions fixent notamment les obligations des parties tant en terme de suivi de projet que de réalisation. 

4.3 – Pilotage et suivi
Le pilotage et le suivi sont assurés par le bénéficiaire en relation avec l’ARTESI Ile-de-France. Des états d’avancement réguliers du projet et le bilan final seront présentés à la Région et feront l’objet d’une information sur un blog dédié mis en place par ARTESI Ile-de-France, blog qui présentera l’ensemble des projets retenus et leur suivi.
Des états d’avancement réguliers du projet et le bilan final seront présentés à la Région et pourront faire l’objet d’une information sur un blog dédié
5. SUBVENTION DU CONSEIL REGIONAL

Le montant de la subvention sera plafonné à 30 000€ TTC au maximum.
Les dépenses éligibles au titre de cette subvention concernent  tous les frais liés au projet hors frais de personnel permanent. Ils concernent notamment :

· Les équipements informatiques ;

· Les consommables liés à ces équipements ; 

· Les frais de communication ;

· Les achats de prestations ou de services ;
· Le pilotage et l’animation du projet (dans la limite de 20% de l’enveloppe total du projet). 

Le montant des aides apportées par la Région ne pourra pas dépasser 80% des dépenses éligibles dans la limite du plafond, les 20 autres pourcent minimum restant à la charge de la structure et de son ou ses partenaires sur une période de deux ans.
Le versement des aides nécessite la passation d’une convention.
En conformité avec le règlement budgétaire et financier de la Région Ile-de-France, le soutien régional ne correspond pas à un montant forfaitaire mais à un taux d’intervention calculé sur la base du budget global prévisionnel éligible de la manifestation, assorti d’un montant de soutien maximal. Si le budget réalisé se trouve être inférieur au budget prévisionnel, le montant du soutien sera défini par application de ce taux sur l’ensemble des dépenses éligibles effectivement engagées et justifiées par le bénéficiaire, en distinguant l’investissement du fonctionnement.
Le versement de la subvention régionale se fait sur un appel de fond qui doit avoir lieu dans un délai d’un an à compter de la notification d’attribution de la subvention (date de la Commission permanente), sous peine de caducité de cette dernière.

Les participants disposent d’un délai maximum de deux ans, à compter de la date d’attribution de la subvention, pour réaliser leur projet. 

La subvention est versée à l’issue de la réalisation sur présentation du rapport final d’exécution du projet. Cependant les bénéficiaires pourront demander un acompte en cours de réalisation du projet dans la limite de 80% de la subvention prévue.

6. MODALITES D’INSCRIPTION
Les porteurs de projets intéressés par le dispositif doivent télécharger le dossier de candidature disponible sur le site Internet de la Région Ile-de-France :

http://www.iledefrance.fr/appel-a-projets/
Les dossiers doivent être renvoyés  le 17 Juillet 2009 au plus tard, le cachet de la poste faisant foi, en triple exemplaires.

Deux exemplaires du formulaire de candidature sous format papier à l’adresse suivante: 

· Région Ile-de-France
Unité Développement
Direction Recherche, Innovation, Enseignement Supérieur 
Tour Maine Montparnasse (48ème étage) 
75015 Paris

· Un exemplaire sous format électronique aux adresses suivantes : alexia.marcus@iledefrance.fr
daniel.bessis@iledefrance.fr  avec copie à feron@artesi-idf.com  
Les candidats peuvent ajouter au dossier complété tout document ou précision qu’ils jugent utiles pour l’évaluation du projet.
Pour tout renseignement relatif à cet appel, les porteurs de projets sont invités à entrer en contact avec : 
· Alexia Marcus 01 53 85 77 36 alexia.marcus@iledefrance.fr
· Marie-Hélène Féron 01 53 85 92 15 feron@artesi-idf.com
7. ENGAGEMENT DES CANDIDATS

Tout participant remettant un dossier de candidature s’engage à :

· accepter sans réserve le présent règlement ;
· autoriser le Conseil régional et ses organismes associés à communiquer sur le projet, son bilan et ses résultats, dès lors qu’il a été retenu par la commission permanente du Conseil régional ;
· associer la Région à toute opération de communication relative à l’opération.
8. DISPOSITIONS DIVERSES

En cas de force majeure, l’appel à projet peut être retardé ou annulé : les candidats s’interdisent toute réclamation ou demande de dédommagement à ce sujet.

Les dossiers de candidatures transmis par les candidats ainsi que les délibérations du jury sont confidentiels.

9. DOCUMENTS A TELECHARGER

· Formulaire de candidature ;

· Notice explicative ;

· Liste des territoires prioritaires au titre de la Politique de la Ville ;
· Formulaires pour bilan simplifié et compte de résultat
· Modèle de présentation du budget.
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